
En Bref

FORMATIONS EN ALTERNANCE ECOLE / ENTREPRISE

Diplôme d’état 
Aide soignant(e)

en apprentissage

OBJECTIFS : APTITUDES ET COMPÉTENCES
Acquérir des compétences visant à dispenser des soins de la
vie quotidienne ou des soins aigus pour préserver et restaurer
la continuité de la vie, le bien-être et l’autonomie de la
personne en collaboration avec l’infirmier et dans le cadre
d’une responsabilité partagée.
Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement
clinique interprofessionnel.

Formation théorique : cours magistraux, travaux pratiques, travaux
dirigés, étude de situation, pratiques simulées.
Formation pratique : formation sur le terrain d’apprentissage (chez un

employeur) + formation complémentaire dans un autre
établissement.

Le Diplôme d’État d’Aide-Soignant (D.E.A.S.) est de niveau 4 (équivalent
BAC).
L’évaluation des compétences est effectuée tout au long du parcours
de formation, par contrôle continu.
Chaque bloc doit être validé par une note minimale de 10/20.
Les blocs de formation sont évalués par des études de situation ou par
mises en situation.
Les stages sont évalués à partir de critères d’évaluation.

L’obtention du diplôme est validé par un jury final

 

Contenu et examen
FORMATION GÉNÉRALE = 770H 

DUREE

Durée : 12 mois
=> Formation théorique : 770 heures /

Formation pratique : 770 heures
Chez l'employeur : 30 semaines 
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SUITE DU PARCOURS

FORMATIONS EN ALTERNANCE ECOLE / ENTREPRISE

Diplôme d’état 
Aide soignant(e)

en apprentissage

AFGSU (Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgences)
Simulation en santé
Accompagnement Personnalisé

Avoir 17 ans minimum à la date d'entrée en formation
Avoir moins de 30 ans à la date de début de contrat (aucune limite
d’âge pour les personnes reconnues travailleurs handicapés).
L’aptitude médicale et l’obligation vaccinale doivent être à jour
Avoir trouvé un employeur prêt à vous accueillir pour toute la durée
du contrat (engagement employeur à fournir au CFA)

Entrée en apprentissage SUR CONTRAT, sans sélection, selon ordre d’arrivée
Bilan de positionnement basé sur un dossier et un entretien de 20 min
Allègements possibles selon le niveau scolaire de l’apprenti (voir IFAS)

L E S  +

COUT DE LA FORMATION
En apprentissage, formation financée
par l’OPCO

CONDITIONS et DÉLAIS D'ACCES
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Bâtiments accessibles aux Personnes à Mobilité
Réduite, Adaptations et aménagements mis en
oeuvre en fonction des besoins éducatifs
particuliers (Plan d’Accompagnement
Personnalisé, Projet d’accueil
individualisé, Accompagnement des élèves
en Situation de Handicap, dossiers de demande
d’aménagements d’épreuves, relations avec la
MDPH…)
Référente H+
Chrystèle DEZIEUX

AccessibilitéRNCP 40692
Ministère chargé de la santé et la prévention

 
Date de publication : 01/09/2025

Référentiel :
https://www.francecompetences.fr/recherche/r
ncp/40692/

Aide-soignant : en milieu hospitalier et extra-hospitalier, santé mentale et
psychiatrie, soins à domicile, en secteur médico-social, …
Assistant de soins en gérontologie.
Passerelles vers d’autres métiers (cursus partiel) : auxiliaire de puériculture,
accompagnant éducatif et social, ambulancier, Infirmier.


